Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2002, R-3463-2001

REPONSE DE SCGM A UNE DEMANDE DE RENSEIGNEMENT

Origine : Demande de renseignement en date du 28 juin 2001

Demandeur : FCEI/ACAGNEQ

Référence : Section 9 de SCGM-01, document 01 — Impact sur la gestion du gaz de réseau

Préambule :

Page 12 de 21, lignes 12-15:

« La politique actuelle d'utilisation des dérivatifs financiers permet de fixer 66% des volumes de gaz
de réseau sur une période de 0 a 12 mois, 45% des volumes sur une période de 13 a 24 mois et 31%
sur une période de 25 a 36 mois. »

Questions :

10 g) Arrive-t-il parfois que SCGM fixe des prix pour des périodes qui ne sont pas des multiples de
12 mois? Dans l'affirmative, SCGM envisage-t-elle offrir des blocs a prix fixe pour des périodes
qui ne sont pas des multiples de 12 mois?

Réponse :

Voir la réponse SCGM-1, document 1.14, réponse 2.6.
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